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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du patrimoine
Question écrite n° 39279

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le fait qu'un administre qui anime une
association de sauvegarde du patrimoine lui a adresse le courrier suivant : « Je suis arrive dans le pays messin
il y a une quinzaine d'annees. Depuis, j'ai vu disparaitre le chateau» de Maizery, le presbytere de Vry,
magnifique batisse debut XIIIe siecle avec une salle d'apparat decoree de fresques et un escalier monumental.
Je vois s'ecrouler le chateau de Grimont, celui de Vry, celui de Glatigny, la plus grosse ferme de Charly, etc. En
Meuthe-et-Moselle, la maison forte de Petit-Failly, du XIVe siecle, partout, dans chaque village ou presque, le
plus gros batiment, souvent le plus ancien, s'ecroule faute d'entretien. En cinquante ans, la France aura perdu
plus de batiments de caractere que depuis trois siecles. L'Etat doit jouer un role de gardien du patrimoine. Si,
actuellement, ces batisses n'interessent plus personne parce qu'elles ne rapportent rien, (au contraire, puisque
leur entretien revient fort cher) leur valeur architecturale et historique justifie leur protection. Ils sont les temoins
de la division de la societe telle qu'elle existait autrefois. A notre epoque de nivellement par le bas, c'est peut-
etre pour cela qu'on les laisse s'ecrouler «. Les remarques contenues dans le courrier ci-evoque, etant dignes
d'interet, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il faudrait mettre en oeuvre une politique beaucoup
plus volontariste au niveau national (exoneration de taxe fonciere ou de taxe d'habitation en contrepartie de la
restauration de tels batiments...). Le cas echeant, il souhaiterait connaitre les mesures qu'il envisage.

Texte de la réponse

La France compte 38 000 immeubles proteges au titre des monuments historiques soit classes parmi les
monuments historiques, soit inscrits sur l'inventaire supplementaire des monuments historiques. Ces mesures
nationales prises par l'Etat en raison de l'interet architectural ou historique des batiments visent a assurer la
sauvegarde de ceux-ci. Elles imposent un certain nombre de contraintes aux proprietaires, notamment en
matiere de travaux, et un controle de la part de l'administration, compenses par des avantages financiers
(subventions) ou fiscaux (deductions d'impots). Il est clair cependant que tous les edifices dont la conservation
serait souhaitable et auxquels les populations locales sont attachees, mais qui ne presentent qu'un interet
architectural modeste, ne peuvent beneficier de telles protections et l'Etat ne peut jouer un role de gardien du
patrimoine que pour les edifices les plus remarquables. C'est pourquoi le Gouvernement a decide de presenter
au Parlement un projet de loi creant une fondation du patrimoine. Cet organisme permettra a l'initiative privee de
se mobiliser pour la defense du patrimoine de proximite qui ne releve pas du champ d'intervention de l'Etat. Le
projet de loi qui definit le statut, les missions et les moyens d'action de la fondation est actuellement en cours
d'examen par le Parlement.
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